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L'organisation du service de placement.

(Suite et fin.)
La question n'a pas été discutée depuis dans

les congrès des syndicats socialistes allemands.
Pourtant, en 1908, le sixième congrès vota une
motion qui flétrissait les exactions et les agissements

des placeurs professionnels et aboutissait à

cette conclusion:
La suppression absolue de cet état de choses,

nuisible au point de vue économique (le placement payant
par des placeurs de profession) est d'une nécessité urgente
dans l'intérêt de centaines de milliers de travailleurs,
et il y a lieu de le remplacer complètement par l'institution

de bureaux de placements publics, gratuits, dirigés
au point de vue de l'intérêt général.

Le placement et les bureaux de placement doivent
être réglementés d'une façon uniforme par une loi d'Empire

et il ne doit plus être accordé de nouvelles autorisations

pour des placeurs de profession après un délai de
transition à fixer par la loi.

Les bureaux de placement qui doivent êtres créés
par l'Etat ou la commune doivent avoir été institués
sur la base de l'autonomie la plus absolue et remplir
toutes les conditions fixées par le Congrès de Francfort

de 1899.
Le Congrès espère qu'il sera tenu compte de ces

vœux dans la modification projetée de la Gewerbeordnung

(titre II, § 4).

Ainsi, on n'indiquait pas d'autre remède aux
abus des placeurs de profession que la création de
bureaux paritaires publics. Ceux-ci, devant l'opinion

ouvrière, avaient partie gagnée.

VIII. Attitude des organisations patronales.
« Tandis que l'opinion des organisations

ouvrières devient de plus en plus favorable aux
bureaux municipaux paritaires, une évolution
contraire se manifeste parmi les organisations patronales

depuis quelques années.» Tandis que les
ouvriers pour arriver à la centralisation du placement,

renoncent de plus en plus à leurs offices de
placement syndicaux, les patrons, stimulés par
quelques grandes organisations de combat, comme
la Fédération générale de la métallurgie, multi¬

plient et fortifient les leurs. Leur but a été nettement

défini, dans un de leurs congrès, en 1908 :

c'est « d'une part, un contrôle plus facile des
ouvriers dans les grèves ou lock-outs; d'autre part,
le renforcement de la puissance des dites fédérations.

Sans bureau de placement, l'expérience
enseigne qu'il est très difficile d'exercer un contrôle,
malgré toutes les mesures qui ont été prises à cet
effet dans les différentes fédérations. Sans bureau
de placement, la fédération n'a pas la force
nécessaire pour lutter victorieusement contre les
revendications injustifiées des ouvriers.»

Ainsi s'exprimait un de leurs orateurs. Un
autre, aux applaudissements enthousiastes de
l'assistance, concluait, après une longue critique des
bureaux municipaux : « Le placement appartient
à ceux qui donnent le travail. Or, qui procure les
places, qui distribue le travail D'un côté, c'est
l'industrie, de l'autre, c'est l'agriculture. C'est à
elles que revient de droit le placement ;'toutes les
autres institutions n'ont qu'à rester tranquilles,
l'expérience montrera que, de plus en plus, en
face des institutions créées par l'agriculture et
l'industrie, elles doivent passer à l'arrière-plan, sinon
cesser complètement de fonctionner.»

Par quels moyens les organisations patronales
entendent-elles venir à bout des offices municipaux

« Tout d'abord, dans la plupart des statuts des

fédérations, les adhérents s'obligent à recourir à

l'intermédiaire des bureaux fondés par les fédérations.

Quant à la façon dont le bureau exerce son
intermédiaire, deux systèmes sont en usage: le
système dit « de Berlin » et le système dit « de

Hambourg ». Dans le premier système,
l'employeur, tout en s'engageant à faire connaître au
bureau ses places vacantes, conserve la faculté
d'embaucher directement des ouvriers, mais il est
tenu dans ce cas, avant l'embauchage, d'en avertir
le bureau qui, après consultation de ses fiches,
donne ou non son assentiment. Tout employeur
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